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Avis de convocation / avis de réunion



INTERPIERRE FRANCE 

 
Société civile de placement immobilier à capital variable 

Siège social : 8 rue Auber, 75009 Paris 

383  356 755 R.C.S. Paris 
 

Avis de convocation 

 

Les associés de la SCPI INTERPIERRE FRANCE sont convoqués en assemblée générale mixte le mercredi 13 juin 2018 à 14h30, Centre de conférences Edouard 

VII, 23, square Edouard VII – 75009 PARIS. 

 
Si cette Assemblée ne peut valablement délibérer faute de réunir le quorum requis, les associés seront à nouveau convoqués pour le vendredi 22 juin 2018 à 14h30, au 

siège social, 8, rue Auber 75009 Paris. 

 
Les associés sont appelés à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

Assemblée Générale Mixte 

 

I/ Ordre du jour : 

 

Résolutions à titre ordinaire 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2017 ; 

2. Approbation des conventions visées à l’article L. 214-106 du Code monétaire et financier ; 
3. Quitus à la Société de Gestion ; 

4. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2017 ; 

5. Approbation de la valeur comptable ; 
6. Approbation de la valeur de réalisation et de la valeur de reconstitution ; 

7. Autorisation de vente d’éléments d’actifs ; 
8. Approbation des distributions de plus-values de cession d’immeubles ; 

 

Résolutions à titre extraordinaire 

9. Ratification du transfert de siège social de la SCPI ; 

10. Pouvoirs de la Société de Gestion pour modifier les statuts en cas de transfert du siège social dans la même ville ou dans un département limitrophe ; 

11. Modification de la durée du mandat et des conditions de nomination du dépositaire ; 
12. Pouvoirs pour formalités. 

 

II/ Texte des résolutions : 

 

RESOLUTIONS A TITRE ORDINAIRE 

 

PREMIERE RESOLUTION 

 

APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2017 
 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion, du Conseil de surveillance et du Commissaire aux comptes, approuve les 

comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2017 tels qu’ils lui ont été soumis. 
 

DEUXIEME RESOLUTION 

 
APPROBATION DES CONVENTIONS VISEES A L’ARTICLE L. 214-106 DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER 

 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes et du rapport du Conseil de surveillance sur les conventions 
visées à l'article L.214-106 du Code monétaire et financier, prend acte des conclusions desdits rapports et du fait qu'aucune convention de cette nature n'a été conclue 

au cours de l'exercice. 

 

TROISIEME RESOLUTION 

QUITUS A LA SOCIETE DE GESTION 

 
L’Assemblée Générale donne quitus à la société PAREF GESTION pour sa gestion au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2017. 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2017 

 
L’Assemblée Générale approuve l’affectation et la répartition du résultat comme suit :  

 

Résultat au 31/12/ 2017 2.969.549 € 

Report à nouveau après affectation du résultat de l’année N-1 1.794.510 € 

Impact changement de méthode* - 129.878 € 

Distribution 2017 - 3.363.428 € 

Solde report à nouveau après affectation du résultat 1.270.753 € 

*évolution de la réglementation comptable : abandon de la provision pour grosses réparations, création de la provision pour gros entretien. 

 

En conséquence, le résultat pour une part est de 48,96 euros et le dividende annuel versé pour une part en pleine jouissance est arrêté à 55,20 euros. 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

 

28 mai 2018 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°64

1802188 Page 2



APPROBATION DE LA VALEUR COMPTABLE 

 
L’Assemblée Générale approuve la valeur comptable de la SCPI, telle qu’elle est déterminée par la Société de Gestion, qui s’élève au 31 décembre 2017 à : 

 

La valeur comptable 82.139.698 € soit 887 € par part 

 

SIXIEME RESOLUTION 

 

APPROBATION DE LA VALEUR DE REALISATION ET DE LA VALEUR DE RECONSTITUTION 
 

L’Assemblée Générale prend acte de la valeur de réalisation et de la valeur de reconstitution de la SCPI telles qu’elles sont déterminées par la Société de Gestion. 

 
Ces valeurs s’élèvent au 31 décembre 2017 à : 

 

La valeur de réalisation 80.621.385 € soit 870 € par part 

La valeur de reconstitution 97.085.094 € soit 1.048 € par part 

 

SEPTIEME RESOLUTION 

 

 

AUTORISATION DE VENTE D’ELEMENTS D’ACTIFS 

 
L’Assemblée Générale renouvelle l’autorisation donnée à la Société de Gestion de procéder, dans le cadre de l’article R. 214-157 du Code monétaire et financier, à la 

cession d’un ou plusieurs éléments du patrimoine immobilier et ce, aux conditions qu’elle jugera convenables. 

 
Elle l’autorise également à effectuer, pour les besoins de la gestion du patrimoine, des échanges, des aliénations ou des constitutions de droits réels portant sur un ou 

plusieurs éléments du patrimoine immobilier et ce, aux conditions qu’elle jugera convenables. 

 
Les présentes autorisations sont valables pour une durée expirant à l’issue de l’assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercice 2018. 

 

HUITIEME RESOLUTION 

 

APPROBATION DES DISTRIBUTIONS DE PLUS-VALUES DE CESSION D’IMMEUBLES 

 
L’Assemblée Générale autorise la Société de Gestion à distribuer des sommes prélevées sur le compte réserve des « plus ou moins-values sur cession d’immeubles » 

dans la limite du stock des plus-values nettes. 

 
Cette autorisation est valable pour une durée expirant à l’issue de l’assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercice 2018. 

 

 

RESOLUTIONS A TITRE EXTRAORDINAIRE 

 

NEUVIEME RESOLUTION 

RATIFICATION DU TRANSFERT DE SIEGE SOCIAL DE LA SCPI 

 

Après avoir rappelé que, conformément à l’article 4 des statuts de la SCPI, le siège social de la SCPI peut être transféré en tout endroit de la même ville ou d’un 
département limitrophe par simple décision de la Société de Gestion,  

 

L’Assemblée Générale prend acte de la décision de la Société de Gestion de transférer le siège de la SCPI du « 8 rue Auber, 75009 Paris » au « 153 boulevard 
Haussmann, 75008 Paris », à compter du 13 juillet 2018, et décide, en conséquence, de modifier l’article 4 des statuts de la SCPI fixant le siège social de la SCPI 

comme suit :  

 

Ancien article : 

Article 4 ‐  Siège social 

« Le siège social est fixé à PARIS, 9ème, 8 rue Auber.» 
 

Nouvel article : 

Article 4 ‐  Siège social 

« Le siège social est fixé à PARIS 8ème, 153, boulevard Haussmann. » 

 

L’Assemblée Générale autorise la Société de Gestion à réaliser toutes les formalités de publicité requises par la loi afin de matérialiser cette modification. 

 

DIXIEME RESOLUTION 

 

POUVOIRS DE LA SOCIETE DE GESTION POUR MODIFIER LES STATUTS EN CAS DE TRANSFERT DU SIEGE SOCIAL DANS LA MEME VILLE OU DANS 

UN DEPARTEMENT LIMITROPHE 
 

Après avoir rappelé que, conformément à l’article 4 des statuts de la SCPI, le siège social de la SCPI peut être transféré en tout endroit de la même ville ou d’un 

département limitrophe par simple décision de la Société de Gestion, 
 

L’Assemblée Générale décide de modifier cet article afin de permettre à la Société de Gestion de modifier les statuts en conséquence de sa décision de transfert du 

siège social en tout endroit de la même ville ou d’un département limitrophe et approuve, en conséquence, les modifications afférentes de l’article 4 des statuts de la 
SCPI « Siège social » de la manière suivante : 

 

 

Ancien article : 

Article 4 ‐  Siège social 
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« Le siège social est fixé à PARIS, 9ème, 8, rue Auber. Il pourra être transféré en tout autre endroit de la même ville ou d'un département limitrophe par simple 

décision de la société de gestion et en tout autre lieu en vertu d'une délibération de l'assemblée générale extraordinaire. » 
 

Nouvel article : 

Article 4 ‐  Siège social 

« Le siège social est fixé à PARIS 8ème, 153, boulevard Haussmann. Il pourra être transféré en tout autre endroit de la même ville ou d’un département limitrophe 

par simple décision de la société de gestion qui a tous pouvoirs pour modifier les statuts en conséquence et en tout autre lieu en vertu d’une délibération de 

l’assemblée générale extraordinaire. » 
 

ONZIEME RESOLUTION 

 

MODIFICATION DE LA DUREE DU MANDAT ET DES CONDITIONS DE NOMINATION DU DEPOSITAIRE 

 

Après avoir constaté que la clause de l’article 19 des statuts de la SCPI relative au dépositaire de la SCPI prévoit que : « La durée du mandat du dépositaire est de 
4 ans. Il est reconductible. », 

 

Après avoir constaté que la convention conclue avec le dépositaire de la SCPI le 31 octobre 2014 est conclue pour une durée indéterminée, 
 

L’Assemblée Générale décide de modifier cette clause des statuts afin de refléter cette durée, et approuve, en conséquence, les modifications afférentes de l’article 

19 des statuts de la SCPI de la manière suivante : 
 

Ancien article : 

Article 19 - Commissaires aux Comptes – Expert externe en évaluation et Dépositaire 

« Dépositaire  

La Société est tenue de désigner un dépositaire après accord du conseil de surveillance. Cette désignation est soumise à la décision de l’assemblée générale ordinaire 

des associés. La durée du mandat du dépositaire est de 4 ans. Il est reconductible. Sa cessation ne donne lieu à aucune indemnité. […] » 
 

Nouvel article : 

Article 19 - Commissaires aux Comptes – Expert externe en évaluation et Dépositaire 

« Dépositaire  

La Société est tenue de désigner un dépositaire. Cette désignation est soumise à la ratification de l’assemblée générale ordinaire des associés. La durée du mandat du 
dépositaire est indéterminée. […] » 

(Le reste de l’article est inchangé). 

 
L’Assemblée Générale décide de modifier dans un souci de cohérence l’article 21 « Assemblée générale ordinaire », et approuve, en conséquence, les modifications 

afférentes de l’article 21 des statuts de la SCPI de la manière suivante : 

 

Ancien article : 

Article 21 - Assemblée générale ordinaire 

« […] Elle nomme ou remplace les Commissaires aux Comptes et l’Expert externe en évaluation chargé d’évaluer le patrimoine immobilier ainsi que le Dépositaire 
sur proposition de la société de gestion. […] » 

 

Nouvel article : 

Article 21 - Assemblée générale ordinaire 

 « […] Elle nomme ou remplace les Commissaires aux Comptes et l’Expert externe en évaluation chargé d’évaluer le patrimoine immobilier sur proposition de la 

société de gestion et ratifie la nomination du Dépositaire. […] » 
(Le reste de l’article est inchangé). 

 

DOUZIEME RESOLUTION 

 

POUVOIRS POUR FORMALITES 

 
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal pour effectuer toutes formalités légales de dépôts et de 

publicité et généralement faire le nécessaire. 
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